
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Révision des préalablesRévision des préalablesRévision des préalablesRévision des préalables    

enenenen        MMMMathématiqueathématiqueathématiqueathématique 

MMMMathématique FBC athématique FBC athématique FBC athématique FBC                                                                               Révision des préalables au cours MAT                                                                              Révision des préalables au cours MAT                                                                              Révision des préalables au cours MAT                                                                              Révision des préalables au cours MAT----2222101101101101----3333    
    

Section 7Section 7Section 7Section 7: : : :   
La résolution de problèmes et le raisonLa résolution de problèmes et le raisonLa résolution de problèmes et le raisonLa résolution de problèmes et le raisonnement nement nement nement 
proportionnel et inversement proportionnelproportionnel et inversement proportionnelproportionnel et inversement proportionnelproportionnel et inversement proportionnel 

MAT MAT MAT MAT 2222101101101101----3333        

Modélisation algébriqueModélisation algébriqueModélisation algébriqueModélisation algébrique    

Clé de correctionClé de correctionClé de correctionClé de correction    



________________________________________________________________________ 
Révision MAT-2101-3, section 7                                                      Région 07 Outaouais 

Julie Biron (CSCV), Lisette Barbe (CSHBO), Gilles Coulombe (CSPO)  

 

2 

 
 
 
 
 
 

 

Section Section Section Section 7777    : : : :  La résolution de problèmes et le raisonnement proportionnel et La résolution de problèmes et le raisonnement proportionnel et La résolution de problèmes et le raisonnement proportionnel et La résolution de problèmes et le raisonnement proportionnel et 

inversement proportionnelinversement proportionnelinversement proportionnelinversement proportionnel 



________________________________________________________________________ 
Révision MAT-2101-3, section 7                                                      Région 07 Outaouais 

Julie Biron (CSCV), Lisette Barbe (CSHBO), Gilles Coulombe (CSPO)  

 

3 

 

 

 

 
 
 
 
 
  



________________________________________________________________________ 
Révision MAT-2101-3, section 7                                                      Région 07 Outaouais 

Julie Biron (CSCV), Lisette Barbe (CSHBO), Gilles Coulombe (CSPO)  

 

4 

 
 
 



________________________________________________________________________ 
Révision MAT-2101-3, section 7                                                      Région 07 Outaouais 

Julie Biron (CSCV), Lisette Barbe (CSHBO), Gilles Coulombe (CSPO)  

 

5 

 
 



________________________________________________________________________ 
Révision MAT-2101-3, section 7                                                      Région 07 Outaouais 

Julie Biron (CSCV), Lisette Barbe (CSHBO), Gilles Coulombe (CSPO)  

 

6 

 



________________________________________________________________________ 
Révision MAT-2101-3, section 7                                                      Région 07 Outaouais 

Julie Biron (CSCV), Lisette Barbe (CSHBO), Gilles Coulombe (CSPO)  

 

7 



________________________________________________________________________ 
Révision MAT-2101-3, section 7                                                      Région 07 Outaouais 

Julie Biron (CSCV), Lisette Barbe (CSHBO), Gilles Coulombe (CSPO)  

 

8 

 
 
 

 
 
 

  

 



________________________________________________________________________ 
Révision MAT-2101-3, section 7                                                      Région 07 Outaouais 

Julie Biron (CSCV), Lisette Barbe (CSHBO), Gilles Coulombe (CSPO)  

 

9 

 
 
 
 
 
 
 



________________________________________________________________________ 
Révision MAT-2101-3, section 7                                                      Région 07 Outaouais 

Julie Biron (CSCV), Lisette Barbe (CSHBO), Gilles Coulombe (CSPO)  

 

10 

Autre exemple  
 
Une entreprise de terrassement, pour la livraison de pierre de sable, exige un 
prix de 175 $ pour un minimum de 4 mètres cubes de sable. 
 
Pour compléter son patio, Denis a besoin de 9 mètres cubes de pierre de sable. 
Quel sera le prix de la livraison ? 
 
Le taux est donc de 175 $ par ( / ) 4  mètres cube 
 
Si pour   4  mètres cube  , on paie   175 $ 
Pour    1  mètre cube   ,  on devrait payer  4   fois moins  
 
 
Calcul :    175 ÷ 4 = 43,75 $     
 
Si pour       1      mètre cube , on paie  43,75 $     
Pour   9  mètres cube, on devrait payer   9  fois  plus 
 
Calcul :  43,75 $ X 9 = 393,75 $  
 
Le prix total devrait être de  393,75 $ 
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EXERCICE 5  
 

1)  
 
a)  0,34$ / 100$  ou  0,0034$ / 1$ 
 
 
b)  200 000 fois plus : 200 000 X 0,0034 = 680$ 
 
 
c)  Taux : 0,028$ / 10$  ou  0,0028$ / 1$ 

 
200 000 X 0,0028 = 576$ 

 
 

 
2) Un véhicule neuf consomme en essence  6,5 L par 100 km  (6,5L / 100 

km). 
 

a)   6,5 L / 100 km  ou  0,065 L / 1 km 
 
 
b)  
 
Inversion du taux :  100 km  6,5 L 
        ?  km  1 L 
 
100 ÷ 6,5 = 15,38 km / 1 L 
 
Pour 25 litres : 25 L X 15,38 km / L = 384,50 km 
 
 
c)  
 
0,065 L / km  X 700 km = 45,5 L 
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3) La taxe foncière annuelle (taxe sur la propriété donc sur la possession 
d’une maison) de la ville de Gatineau est de 11,53$ par 100$ d’évaluation 
de la maison. 

 
 
a)   11,53$ / 1 000$  ou  0,01153$ / 1$ 
 
 
b)  

 
255 000 X 0,01153 = 2 940,15$ 
 
 
 
 


